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PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL  
 

Séance du 25 mai 2009 
 
 

MM.  Laurence SMETS,  Bourgmestre-Présidente, 
 Raymond FLAHAUT, 
 Agnès NAMUROIS, 
 Nicole THOMAS-SCHLEICH, 
 Jean-Marie GILLET, Echevins, 
 Andrée MOUREAU-DELAUNOIS,  Présidente du CPAS, 
 Yves BAUWENS ; Marcel BOURLARD ; Jacques KEKENBOSCH ; 
 Philippe MARTIN ; Catherine GILLARD-GERARDY ; Christian REULIAUX ; 
 Isabelle DENEF-GOMAND; Hugues LEBRUN ; Josiane DENIL-HENRY ; Membres, 
 Christophe LEGAST, Secrétaire. 
 
Absents/Excusés : MM. André LENGELE ; Olivier LENAERTS ; Membres. 

SEANCE PUBLIQUE 

La Présidente ouvre la séance à 20h09.  

Même séance (1er objet) 

SECRETARIAT  : Procès-verbal de la séance du 7 mai 2009 – Approbation  

Le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 7 mai 2009 est approuvé à l’unanimité  
des Membres présents.  

Même séance (2ème objet) 

FINANCES : Octroi de la garantie de la Commune à l’intercommunale SEDILEC pour un 
emprunt bancaire contracté auprès de la Banque DEXIA – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le courrier de l’Intercommunale SEDILEC daté du 27 janvier 2009 sollicitant la garantie des 
communes associées pour deux nouveaux emprunts bancaires ; 

Considérant que l’Intercommunale susvisée a décidé de contracter auprès de Dexia Banque un 
emprunt pour un montant total de 24.810.000 € remboursable en 20 ans, destiné au financement des 
immobilisés 2008 ; 



Considérant que cet emprunt est réparti en 2 lots distincts :  
- Lot 1 : 10.570.000 € Electricité ; 
- Lot 2 : 14.240.000 € Gaz ; 

Considérant que le remboursement en capital et en intérêts sera assuré par ladite intercommunale ; 

Considérant que les emprunts réalisés avec la garantie des associés peuvent cependant bénéficier de 
conditions nettement plus favorables que les emprunts réalisés sur notoriété ;  

Considérant que faire garantir les emprunts concernés par les communes associées permet en effet de 
réaliser un gain de 20 à 25 points de base (0,20 % à 0,25 %) selon l’emprunt, ce qui représente des 
montants d’intérêts non négligeables compte tenu des capitaux souscrits ;  

Considérant que cette différence résulte du contexte financier actuel et du fait que les intercom-
munales, au contraire des communes, ne sont pas reconnues comme pouvoirs publics sur la scène 
bancaire internationale ;  

Considérant qu’il convient dès lors que ces emprunts soient garantis par plusieurs administrations 
publiques, à concurrence d’un pourcentage total de 62,20 % pour le lot 1 et 20,24 % pour le lot 2 ; 

Considérant que la réduction de charge induite par la garantie d’emprunt permettra un impact positif 
sur les tarifs de distribution au bénéfice des utilisateurs des réseaux de gaz et d’électricité, que sont les 
consommateurs privés, mais aussi les communes notamment pour l’éclairage public ; 

Entendu le rapport de M. Jean-Paul Vandenschrieck, Secrétaire de l’intercommunale Sédilec ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 9 voix pour, 3 voix contre et 3 abstentions ; 

DECIDE : 

1° De déclarer que la Commune de Walhain se porte caution solidaire envers Dexia Banque, tant en 
capital qu’en intérêts, commissions et frais, et proportionnellement à la part de garantie qui lui est 
dévolue, c’est-à-dire à concurrence de : 

- 0,98 % de l’opération totale de l’emprunt Electricité de 10.570.000 € relatif au lot 1 contracté 
par l’Intercommunale SEDILEC, soit 103.833,18 € ; 

- 0,11 % de l’opération totale de l’emprunt Gaz de 14.240.000 € relatif au lot 2 contracté par 
ladite intercommunale, soit 15.936 €. 

2° D’autoriser Dexia Banque à porter au débit du compte courant de la Commune, valeur de leur 
échéance, toutes sommes généralement quelconques dues par l’emprunteur et qui resteraient 
impayées par celui-ci à l’expiration d’un délai de 30 jours à dater de l’échéance ; Pour 
information, l’administration garante recevra copie de la correspondance envoyée à l’emprunteur 
en cas de non-paiement dans les délais. 

3° D’engager la Commune à supporter les intérêts de retard calculés au taux du jour. 

4° D’engager la Commune, jusqu’à l’échéance finale de cet emprunt et de ses propres emprunts 
auprès de Dexia Banque, à prendre toutes les dispositions utiles afin d’assurer le versement sur 
son compte ouvert auprès de cette société, de toutes les sommes qui y sont actuellement 
centralisées soit en vertu de la loi (notamment sa quote-part dans le Fonds des communes et dans 
tout autre Fonds qui viendrait s’y ajouter ou à le remplacer, le produit des centimes additionnels 
communaux aux impôts de l’Etat et de la province ainsi que le produit des taxes communales 
perçues par l’Etat) soit en vertu d’une convention, et ce nonobstant toute modification éventuelle 
du mode de perception de ces recettes. 

5° D’autoriser irrévocablement Dexia Banque à affecter les recettes susmentionnées au paiement de 
toutes sommes généralement quelconques dues par l’emprunteur et qui seraient portées au débit 
du compte courant de la Commune. 



6° De confirmer les engagements susvisés en ce qui concerne le paiement des sommes qui seraient 
réclamées de ce chef par Dexia Banque, attendu qu’en cas de liquidation de l’intercommunale, 
l’emprunteur s’est engagé à rembourser immédiatement Dexia Banque du solde de sa dette en 
capital, intérêts et frais. 

7° D’engager la Commune, en cas d’insuffisance des recettes susmentionnées pour le paiement des 
charges qui seraient portées en compte à celle-ci, à faire parvenir directement auprès de Dexia 
Banque le montant nécessaire pour parfaire le paiement de sa dette, attendu qu’en cas de retard, 
des intérêts de retard sont dus de plein droit et sans mise en demeure, calculés conformément à 
l’article 15, § 4, de l’annexe à l’arrêté royal du 26 septembre 1996 relatif aux marchés publics, et 
cela pendant la période de défaut de paiement. 

La présente délibération sera transmise aux autorités de tutelle conformément aux décrets applicables, 
ainsi qu’à l’intercommunale concernée. 

Ont voté pour : MM. Raymond FLAHAUT ; Yves BAUWENS ; Laurence SMETS ; Agnès NAMUROIS ;  
Philippe MARTIN ; Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; Isabelle DENEF-
GOMAND ; Jean-Marie GILLET ; 
Ont voté contre : MM. Marcel BOURLARD ; Jacques KEKENBOSCH ; Christian REULIAUX ; 
Se sont abstenus : MM. Catherine GERARDY-GILLARD ; Hugues LEBRUN ; Josiane DENIL-HENRY. 

Même séance (3ème objet) 

FINANCES : Octroi de la garantie de la Commune à l’intercommunale SEDILEC pour un 
emprunt bancaire contracté auprès de la Banque ING – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le courrier de l’Intercommunale SEDILEC daté du 27 janvier 2009 sollicitant la garantie des 
communes associées pour deux nouveaux emprunts bancaires ; 

Considérant que l’intercommunale susvisée a décidé de contracter auprès de ING Banque Belgique 
SA un emprunt pour un montant total de 21.490.000 €, remboursable en 20 annuités au taux de 
Euribor 1 mois + 0,85 %, destiné à financer les capitaux pensions des agents retraités ; 

Considérant que cet emprunt est réparti en 2 lots distincts :  
- Lot 1 : 15.100.000 € Electricité ; 
- Lot 2 : 6.390.000 € Gaz ; 

Considérant que, parallèlement et de manière à fixer le taux de cet emprunt pour une période de 9 ans, 
l’intercommunale a conclu un contrat IRS (Interest Rate Swap) avec ladite Banque ING Belgique, 
opération consistant à échanger le taux flottant Euribor 1 mois contre un taux fixe de 3,47 % ; 

Considérant que l’ensemble de ces deux contrats permet d’assurer le financement global de ces 
opérations à un taux final de 4,32 % ; 

Considérant que le remboursement en capital et en intérêts sera assuré par ladite intercommunale ; 

Considérant que les emprunts réalisés avec la garantie des associés peuvent cependant bénéficier de 
conditions nettement plus favorables que les emprunts réalisés sur notoriété ;  

Considérant que faire garantir les emprunts concernés par les communes associées permet en effet de 
réaliser un gain de 20 à 25 points de base (0,20 % à 0,25 %) selon l’emprunt, ce qui représente des 
montants d’intérêts non négligeables compte tenu des capitaux souscrits ;  

Considérant que cette différence résulte du contexte financier actuel et du fait que les intercom-
munales, au contraire des communes, ne sont pas reconnues comme pouvoirs publics sur la scène 
bancaire internationale ;  



Considérant qu’il convient dès lors que ces emprunts soient garantis notamment par les communes 
associées, ainsi que par Electrabel ; 

Considérant que la réduction de charge induite par la garantie d’emprunt permettra un impact positif 
sur les tarifs de distribution au bénéfice des utilisateurs des réseaux de gaz et d’électricité, que sont les 
consommateurs privés, mais aussi les communes notamment pour l’éclairage public ; 

Entendu le rapport de M. Jean-Paul Vandenschrieck, Secrétaire de l’intercommunale Sédilec ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 9 voix pour, 3 voix contre et 3 abstentions ; 

DECIDE : 

1° De déclarer que la Commune de Walhain se porte caution solidaire envers ING, tant en capital 
qu’en intérêts, commissions et frais, et proportionnellement à la part de garantie qui lui est 
dévolue, c’est-à-dire à concurrence de : 

- 0,98 % du montant de l’emprunt Electricité de 15.100.000 € relatif à au lot 1 contracté par 
l’Intercommunale SEDILEC, soit 148.333,12 € ; 

- 0,11 % du montant de l’emprunt Gaz de 6.390.000 € relatif au lot 2 contracté par ladite 
intercommunale, soit 7.151 €. 

2° D’autoriser ING à porter au débit du compte courant de la Commune, valeur de leur échéance, 
toutes sommes généralement quelconques dues par l’emprunteur et qui resteraient impayées par 
celui-ci à l’expiration d’un délai de 30 jours à dater de l’échéance ; Pour information, 
l’administration garante recevra copie de la correspondance envoyée à l’emprunteur en cas de 
non-paiement dans les délais. 

3° D’engager la Commune à supporter les intérêts de retard calculés au taux du jour. 

4° De confirmer les engagements susvisés en ce qui concerne le paiement des sommes qui seraient 
réclamées de ce chef par ING, attendu qu’en cas de liquidation de l’intercommunale, 
l’emprunteur s’est engagé à rembourser immédiatement à ING le solde de sa dette en capital, 
intérêts et frais. 

5° D’engager la Commune à provisionner son compte auprès de cette institution bancaire pour le 
paiement des charges qui y seraient portées ou à défaut de l’existence d’un compte courant auprès 
de ING à provisionner le compte qui lui serait indiqué. 

6° D’engager la Commune, en cas de retard, à y ajouter des intérêts de retard calculés au taux 
d’intérêts de la facilité de prêt marginal à la Banque centrale européenne en vigueur le dernier 
jour précédant celui au cours duquel le retard a eu lieu, augmenté d’une marge de 1,5 % et ceci 
pendant la période de non-paiement. 

La présente autorisation, donnée par la Commune, vaut délégation irrévocable en faveur de ING. 

La présente délibération sera transmise aux autorités de tutelle conformément aux décrets applicables, 
ainsi qu’à l’intercommunale concernée. 

Ont voté pour : MM. Raymond FLAHAUT ; Yves BAUWENS ; Laurence SMETS ; Agnès NAMUROIS ;  
Philippe MARTIN ; Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; Isabelle DENEF-
GOMAND ; Jean-Marie GILLET ; 
Ont voté contre : MM. Marcel BOURLARD ; Jacques KEKENBOSCH ; Christian REULIAUX ; 
Se sont abstenus : MM. Catherine GERARDY-GILLARD ; Hugues LEBRUN ; Josiane DENIL-HENRY. 



Même séance (4ème objet) 

FINANCES : Subrogation de l’intercommunale SEDIFIN pour le remboursement des fonds 
propres de l’intercommunale SEDILEC et pour la montée en puissance des pouvoirs publics 
dans son capital – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret wallon du 17 juillet 2008 modifiant les décrets du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du 
marché régional de l’électricité et du 19 décembre 2002 relatif à l’organisation du marché régional du 
gaz naturel ; 

Vu la délibération de l’Assemblée générale de SEDILEC en sa séance du 3 février 2009 portant 
modification de ses statuts ; 

Vu les délibérations des Conseils d’administration des intercommunales SEDILEC et de SEDIFIN, 
notamment celle du 28 avril 2009 ; 

Vu le courrier envoyé conjointement par lesdites intercommunales en date du 29 avril 2009 concernant 
la montée en puissance dans le capital de SEDILEC et la réduction de ses fonds propres ; 

Vu les propositions conjointes des Conseils d’administration de SEDILEC et de SEDIFIN relatives 
aux modalités pratiques de ces deux opérations ;  

Considérant que les modifications statutaires susvisées ont précisé les modalités de la montée en 
puissance des communes dans le capital du gestionnaire de réseau de distribution d’électricité imposée 
par le décret susvisé ; 

Considérant que l’article 8 des statuts de l’Intercommunale mixte SEDILEC instaure le principe 
suivant lequel l’intercommunale pure SEDIFIN s’engage à lui prêter son concours financier ; 

Considérant qu’en date du 3 février 2009, le Conseil d’administration de SEDILEC a approuvé deux 
calendriers accélérés de montée en puissance dans le capital de SEDILEC, dont un calendrier relatif à 
l’activité en électricité et un second relatif à l’activité du gaz, et prévoyant également des réductions 
de fonds propres ;  

Considérant qu’en date du 22 avril 2009, le Conseil d’administration de SEDIFIN a ratifié les 
calendriers approuvés par celui de SEDILEC et dont question dans le point ci-avant ; 

Considérant l’obligation pour les villes et communes d’acquérir leur quote-part des parts cédées par le 
partenaire privé dans le cadre de la montée en puissance évoquée ci-dessus ; 

Considérant que l’objet social de l’Intercommunale de financement SEDIFIN lui permet d’être le 
vecteur financier pour les pouvoirs publics associés ; 

Considérant que l’acquisition des parts de capital par SEDIFIN constitue l’option la plus adéquate 
pour les communes, dans la mesure où elle permet de leur éviter de financer directement le coût élevé 
de cette opération ; 

Considérant par ailleurs que l’intercommunale SEDILEC doit rééquilibrer son bilan pour ne détenir à 
terme qu’1/3 de capitaux propres et 2/3 de capitaux empruntés, conformément aux lignes directrices 
éditées par le Régulateur fédéral (la CREG) ; 

Considérant que cette seconde opération implique de rembourser des fonds propres aux associés 
publics et privés de cette intercommunale mixte, ces remboursements constituant alors des sommes à 
affecter au budget extraordinaire des communes concernées ; 

Considérant qu’il convient cependant de fournir à SEDIFIN les moyens financiers nécessaires pour 
pérenniser le dividende de cette intercommunale et permettre ainsi à cette dernière d’assurer le 
versement de montants récurrents à affecter au budget ordinaire des communes associées ; 



Considérant que la solution proposée pour parvenir à maintenir le niveau de ce dividende tout en 
finançant les rachats de parts susmentionnés consiste à ristourner à SEDIFIN les remboursements 
futurs des fonds propres de SEDILEC leur revenant ;  

Considérant néanmoins que 2009 sera une année difficile pour les finances communales et qu’il ne 
sera dès lors fait appel à ces fonds remboursés par SEDILEC pour financer les opérations de rachat  
par SEDIFIN qu’à partir de l’année 2010 ; 

Entendu le rapport de M. Jean-Paul Vandenschrieck, Secrétaire de l’intercommunale Sédifin ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 9 voix pour, 3 voix contre et 3 abstentions ; 

DECIDE : 

1° De subroger SEDIFIN aux droits et obligations relatifs à la montée en puissance de la Commune 
de Walhain et donc de faire financer par SEDIFIN, pour son compte propre, l’acquisition des 
parts de capital de SEDILEC, tant en gaz qu’en électricité. 

2° Dès 2010, de subroger SEDIFIN aux droits au remboursement des fonds propres de la Commune 
de Walhain provenant de SEDILEC. 

La présente délibération sera transmise aux autorités de tutelle conformément aux décrets applicables, 
ainsi qu’à l’intercommunale concernée. 

Ont voté pour : MM. Raymond FLAHAUT ; Yves BAUWENS ; Laurence SMETS ; Agnès NAMUROIS ;  
Philippe MARTIN ; Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; Isabelle DENEF-
GOMAND ; Jean-Marie GILLET ; 
Ont voté contre : MM. Marcel BOURLARD ; Jacques KEKENBOSCH ; Christian REULIAUX ; 
Se sont abstenus : MM. Catherine GERARDY-GILLARD ; Hugues LEBRUN ; Josiane DENIL-HENRY. 

Même séance (5ème objet) 

URBANISME  : Demande de modification du permis de lotir « 3.80  Bieswal » tendant à obtenir 
l’autorisation de réviser les impositions en matière d’équipements de la voirie sur un bien sis Les 
Fossés Quintin à 1457 Tourinnes-Saint-Lambert – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, du Patrimoine et de l’Energie et 
en particulier les articles 128, 129 et 330-9° ; 

Vu le règlement communal du 16 février 2004 relatif à la protection contre l’incendie et l’explosion ; 

Vu la requête de M. et Mme Vincent LEHON-VELARDE, Les Fossés Quintin(TSL) 5 à 1457 
Walhain, sollicitant la révision des équipements de la voirie imposés dans le lotissement « 3.80 
Bieswal » sur un bien sis Les Fossés Quintin(TSL) à 1457 Walhain, et cadastré 3ème division, section 
C, parcelles n° 604 D et 607 A ; 

Vu le permis de lotir, en vigueur non périmé, référencé « 2004/PL/11-3.80 Bieswal » délivré le 9 mars 
2005 pour les parcelles susmentionnées ; 

Considérant que l’imposition initiale de ce permis de lotir comportait : 

« AMENAGEMENT VOIRIE : Pourvoir à différents aménagements, à savoir, à front de voirie (devant 
les lots n°1 et n°2) au niveau de la rue, tous travaux annexes compris : 



1. Agrandissement avec le même matériau et réfection du filet d’eau en pavés pré-existant afin 
garantir le bon écoulement des eaux de voirie ; 

2. Zone de stationnement en asphaltage de 220cm de large + réfection de la bande déjà asphaltée 
(si l’état le demande voire même restauration complète de la zone) ; 

3. Trottoir en dolomie stabilisée largeur 130cm (bordures comprises) avec bordures béton 
préfabriqué type ID1, fourniture et pose, fondation, sable 10cm, empierrement type I ép.19cm ; 
béton de contrebutage en béton maigre type I ; 

4. Réfection de la voirie suite aux percements,… et autres travaux divers ; » 

Considérant que le lotissement est sis en zone d’habitat à caractère rural au plan de secteur, le solde 
étant en zone agricole et exclu du lotissement ; 

Considérant que le lotissement précité a fait l’objet d’une imposition de cession ; que cette cession a 
déjà été actée en date du 21 juin 2005 ; 

Vu le dossier de modification de lotissement, accusé complet en date du 5 avril 2007 et réalisé par le 
géomètre et auteur de projet agréé M. Jean BIESWAL, et référencée « PL 3.80 modif. 1 LEHON » ; 

Considérant que l’objet de la demande ne concerne nullement la cession, mais bien la révision des 
équipements à réaliser par le lotisseur dans la bande communale le long de la chaussée existante ; 

Considérant que cette demande de modification des impositions du lotissement vise à pérenniser la 
situation existante se présentant comme suit : 

 
Considérant qu’il a été procédé à une mise à l’enquête publique du 4 juin au 18 juin 2007 suivant 
l’article 330-9° du Code susvisé ; 

Constatant que la publicité requise a été donnée, comme d’usage, à cette enquête, par publication et 
affichage aux endroits prescrits d’un avis d’enquête et de la mise à la disposition publique du dossier ; 

Considérant que le procès-verbal d’enquête indique qu’aucune réclamation n’a été reçue durant la 
période de mise à l’enquête ; 

Considérant que le premier rapport de prévention incendie, daté du 27 juin 2007 et référencé 
070627/JMN/118RP, prescrit notamment que la rue Fossés Quintin doit présenter les caractéristiques 
de largeur de 4m, avec capacité portante de 13T sur le devant du lotissement ; 

Considérant que ce rapport est réalisé en regard d’une demande de lotissement (deux lots) et reprend 
donc obligatoirement le texte en vigueur de l’article 154 du règlement communal susvisé ; 

Considérant que l’avis du commissaire-voyer daté du 5 juillet 2007 indique une demande de 
réalisation d’un trottoir de 150 cm et une zone de croisement 200 cm de profondeur ; 

Considérant que la motivation de cet avis n’est pas formulée en regard des lieux et est rédigée de 
manière générale ; 

Vu le questionnement du Collège communal sur l’aspect de procédure de cette demande inhabituelle ; 



Vu le courriel du Fonctionnaire délégué, daté du 23 août 2007 et adressé au Service de l’Urbanisme 
communal, qui indique que ce genre de demande de révision d’équipements imposés dans le 
lotissement délivré est parfaitement recevable ; 

Vu la visite des lieux sur place par les membres du Collège communal au printemps 2008 ; 

Constatant, et pour preuve, que le règlement de type général du 16 février 2004 relatif à la protection 
contre l’incendie et l’explosion n’est pas forcément adapté à tous les cas particuliers ;  

Considérant que l’analyse des équipements de voirie dans le cadre du lotissement de base n’a pas à 
suffisance cadré l’imposition habituelle d’un profil-type (zone de stationnement et trottoir) avec les 
lieux et les réels besoins du site ; 

Considérant qu’un second rapport de prévention incendie, daté du 5 juin 2008 et référencé 
080605/EdC/210RP, a dès lors été demandé par le Collège mais avec une spécification d’objet relative 
exclusivement à la parcelle bâtie du demandeur ; 

Considérant que, dans ce cadre, le second rapport de prévention incendie n’impose aucune modifi-
cation de la voirie existante ; 

Considérant le caractère particulièrement rural de ce quartier et sa rue en cul-de-sac vers des terres 
agricoles voisines ; 

Considérant que les équipements de voirie doivent toutefois participer d’une logique de sécurité 
incendie et rencontrer également l’aspect de cadre de vie ; 

Considérant à cet égard que cette voirie ne requiert nullement de trottoir, et qu’une sur-largeur nuirait 
à son aspect typiquement champêtre d’une petite rue menant à un nombre très réduit de maisons, à une 
ferme et aux champs ; 

Considérant que cette voirie est relativement sécurisante pour les usagers lents, de par son entrée 
exiguë peu commode, engendrant une vitesse réduite des véhicules, ; qu’une imposition d’accotement 
pavé ou asphalté n’aurait pour effet que d’augmenter la vitesse des véhicules et engendrer un risque 
pour les usagers lents ; 

Considérant que le demandeur a soumis au Collège un courrier, réceptionné le 29 avril 2009, indiquant 
les motivations de sa demande de dérogation en regard du rapport de prévention incendie référencé 
070627/JMN/118RP, en cela notamment : 

- aucune maison récente n’est équipée d’aménagements pour les pompiers ; 
- l’impasse de la rue Fossés Quintin est large en mixte d’asphaltage et de pavages et complétée 

d’un accotement communal engazonné de 2m70, côté lotissement, et permettant aisément le 
passage de camions de pompiers et leur stationnement ; 

- le lot n° 1 du demandeur comprend une cour pavée au pied du bâti de 8m par 15m ; 
- le lot n° 2, également bâti, comprend une aire en dolomie au pied du bâtiment de 5m par 11m ; 

Considérant que cet ensemble d’équipements de voirie et de surfaces privées est de nature à permettre 
l’accès aux véhicules de pompiers ; 

Considérant que la demande du lotisseur n’annuler totalement les équipements de voirie est dès lors 
parfaitement recevable ; 

Vu l’avis du Collège communal en sa séance du 6 mai 2009 déterminant qu’en ce qui le concerne, la 
modification du permis de lotir peut être accordée, moyennant des impositions de voirie révisées ; 

Considérant qu’il appartient au Conseil communal de délibérer sur la question de voirie et sur la 
dérogation au règlement communal du 16 février 2004 susvisé ; 

Considérant que la présente délibération est adoptée sous réserve d’un remesurage du domaine public 
résultant de la cession susmentionnée ; 

Entendu le rapport de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée de l’Urbanisme ; 

Sur proposition du Collège communal ; 



Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE  : 

1° D’autoriser la suppression des charges d’équipements de voirie imposée dans le permis de lotir 
« 3.80 Bieswal », en dérogation à l’article 154 du règlement communal du 16 février 2004 relatif 
à la protection contre l’incendie et l’explosion. 

2° Le solde de la garantie bancaire déposée dans le cadre du lotissement 3.80 est libérable. 

Copie de la présente délibération sera transmise aux autorités tutélaires.  

Même séance (6ème objet) 

ENVIRONNEMENT  : Convention de dessaisissement en matière de gestion des collectes 
sélectives des déchets d’emballages ménagers au profit de l’Intercommunale du Brabant Wallon 
– Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3131-1, § 1er, 3° ; 

Vu la Directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 1994 relative aux 
emballages et aux déchets d’emballages, modifiée par la Directive 2004/12/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 11 février 2004 ; 

Vu la Directive 2006/12/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2006 relative aux 
déchets ; 

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, modifiée par les lois spéciales du 8 
août 1988 et du 16 juillet 1993, et notamment l’article 6, § 1er, II, 2°, et l’article 92bis, § 1er ; 

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets ; 

Vu l’accord de coopération du 4 novembre 2008 concernant la prévention et la gestion des déchets 
d’emballages ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 juin 2001 portant dessaisissement de la 
gestion des collectes sélectives des déchets d’emballages ménagers au profit de l’Intercommunale du 
Brabant Wallon ;  

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 8 septembre 2003 portant prolongation du 
dessaisissement de la gestion des collectes sélectives des déchets d’emballages ménagers au profit de 
l’Intercommunale du Brabant Wallon ; 

Vu le courrier de l’IBW daté du 21 avril 2009 concernant la convention de dessaisissement en matière 
de gestion des collectes sélectives des déchets d’emballages ménagers ; 

Considérant que la première convention de dessaisissement entre la Commune de Walhain et l’IBW 
pour la gestion des collectes sélectives était valable pour une période de 3 ans, allant du 1er janvier 
2002 au 31 décembre 2004 ; 

Considérant que la reconduction de cette convention de dessaisissement portait sur une nouvelle 
période de plus de 5 ans, allant du 15 février 2004 au 30 juin 2009 ; 

Considérant qu’il est dès lors nécessaire de renouveler cette convention afin d’assurer la continuité du 
service de collectes sélectives des déchets d’emballages ménagers ; 

Considérant que les déchets d’emballages forment en effet une partie importante des déchets générés 
par les ménages et qu’il est essentiel que quiconque intervenant dans la production, l’utilisation, 
l’importation et la distribution de biens emballés prenne davantage conscience de la place des 



emballages dans la production de déchets et que, conformément au principe du "pollueur payeur", il 
accepte d’en assurer la responsabilité ; 

Considérant que la ou les tierces personnes de droit privé auxquelles les responsables de déchets 
d’emballages d’origine ménagère confient leurs obligations de reprise, accomplissent une mission de 
service public sous le contrôle des pouvoirs publics ; 

Considérant que, conformément aux stratégies de l’Union européenne et des Régions en matière de 
déchets, la gestion des déchets d’emballages comprend comme première priorité la prévention des 
déchets d’emballages et comme principes fondamentaux supplémentaires la réutilisation des 
emballages, le recyclage et les autres formes de valorisation des déchets d’emballages et de cette 
façon, la réduction de l’élimination définitive des déchets ;  

Considérant que conformément à la législation régionale, à l’accord de coopération concernant la 
prévention et la gestion des déchets d’emballages et à l’accord renégocié entre l’IBW et l’organisme 
agréé Fost Plus, la Commune entend se dessaisir de sa responsabilité en la matière au bénéfice de 
ladite intercommunale ; 

Considérant que, contrairement aux précédentes, la nouvelle convention proposée par l’IBW porte sur 
un dessaisissement à durée indéterminée, résiliable moyennant préavis motivé, et prévoit le 
remboursement aux communes de l’éventuel solde positif des collectes de papiers-cartons ;  

Entendu le rapport de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé de l’Environnement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE :  

D’approuver la Convention de dessaisissement en matière de gestion des collectes sélectives des 
déchets d’emballages ménagers au profit de l’Intercommunale du Brabant Wallon, ci-annexée. 

Copie de la présente délibération sera transmise à l’intercommunale concernée 

Même séance (7ème objet) 

ENVIRONNEMENT  : Adhésion à la charte « BiodiverCités : ma Commune, artisan de la 
diversité biologique » – Information  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature ; 

Vu la convention de Rio de juin 1992 sur la protection de la biodiversité ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 8 décembre 2008 approuvant le Programme 
d’actions 2008-2010 du Contrat de rivière Dyle-Gette ; 

Vu l’appel à participation de la Fédération Inter-Environnement Wallonie dans le cadre du lancement 
du projet « BiodiverCités : ma Commune, artisan de la diversité biologique » ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 29 avril 2009 approuvant la signature de la 
charte « BiodiverCités » proposée par la Fédération Inter-Environnement Wallonie ; 

Considérant qu’au cours des cinquante dernières années, l’Homme a modifié les écosystèmes plus 
rapidement et plus profondément que durant toute autre période de l’histoire de l’humanité ; que la 
disparition de nombreuses espèces, la destruction des milieux naturels les plus riches de la planète et la 
dégradation générale de notre environnement sont aujourd’hui une triste réalité ; 



Considérant que plus de 40 % des espèces animales et végétales recensées en Wallonie sont menacées 
de disparition à court ou moyen terme ; que pour un quart d’entre elles, l’état critique est déjà atteint 
voir dépassé ; 

Considérant que la biodiversité joue un rôle important dans le fonctionnement des écosystèmes ; 
qu’inverser le processus de dégradation des écosystèmes tout en répondant aux besoins d’une 
population humaine grandissante constitue donc un défi majeur qui requiert des mesures fortes ; 

Considérant que, pour faire face à cette situation, la Belgique s’est engagée dans les programmes 
internationaux pour la protection de la biodiversité ; que l’Etat fédéral a élaboré, en partenariat avec 
les Régions, une stratégie nationale en ce sens ; qu’en tant qu’entité de proximité, les communes ont 
elles aussi un rôle important à jouer dans la préservation de leur patrimoine naturel local ; 

Considérant que la Fédération Inter-Environnement Wallonie a dès lors mis sur pied une opération 
baptisée « BiodiverCités » permettant aux pouvoirs locaux d’œuvrer efficacement dans ce cadre et à 
travers laquelle les communes sont invitées (et aidées) à parrainer des espèces et habitats menacés ; 

Considérant que par l’adhésion à la charte « BiodiverCités : ma Commune, artisan de la diversité 
biologique », la commune s’engage dans un programme en trois temps : passer à l’action, pousser sa 
population à l’action et pérenniser son action pour préserver l’objet de son parrainage ; 

Considérant que pour chacune de ces étapes, BiodiverCités propose une fiche pratique présentant des 
pistes d’action adaptées à certaines espèces ou habitats ; 

Considérant que la séance officielle de signature des chartes « BiodiverCités » par toutes les 
communes adhérentes a été fixée au 20 mai 2009 au Domaine de Mozet ; 

Considérant que, dans ce cadre, le Collège communal entend parrainer les habitats « zones humides », 
« saules têtards » et « prés fleuris » ; 

Considérant que le parrainage de l’habitat « zones humides » est motivé par le fait que certains terrains 
autour du Vieux Château de Walhain, site classé, sont en zone humide et que ce thème est inscrit dans 
le Programme d’actions 2008-2010 du Contrat de rivière Dyle-Gette pour notre Commune ; 

Considérant que le parrainage de l’habitat « saules têtards » est motivé par le fait que cette espèce 
d’arbres fait véritablement partie du patrimoine naturel de la Commune dans la mesure où elle est très 
présente dans les vallées du Hain et du Nil et que la taille particulière de ces saules permet d’accueillir 
une faune spécifique caractéristique ; 

Considérant que le parrainage du milieu « prés fleuris » est motivé par le fait que le jardinage naturel 
dans les jardins privés et les espaces publics, notamment par le fauchage tardif des bords de route, 
permet de reconstituer des refuges privilégiés pour les insectes, les papillons et pour la flore sauvage ; 

Entendu le rapport de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé de l’Environnement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

De prendre pour information l’adhésion de la Commune de Walhain à la charte « BiodiverCités : ma 
Commune, artisan de la diversité biologique », en vue de parrainer les habitats « zones humides », 
« saules têtards » et « prés fleuris ». 

Copie de la présente délibération sera transmise à la Fédération Inter-Environnement Wallonie.  



Même séance (8ème objet) 

ENVIRONNEMENT  : Adhésion au Contrat de Rivière Dyle-Gette constitué sous forme 
d’association sans but lucratif – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article D.32 du Livre II du Code de l’Environnement contenant le Code de l’Eau ; 

Vu l’article 6 du décret du 7 novembre 2007 portant modification de la partie décrétale du Livre II du 
Code de l’Environnement ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 novembre 2008 relatif aux contrats de rivière et modifiant 
le livre II du Code de l’Environnement contenant le Code de l’Eau ; 

Vu l’adhésion de la Commune de Walhain au Contrat de rivière Dyle et affluents depuis 1993 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 8 décembre 2008 approuvant le Programme 
d’actions 2008-2010 du Contrat de rivière Dyle-Gette ; 

Vu le courrier du Contrat de rivière daté du 15 mai 2009 sollicitant l’inscription à l’ordre du jour du 
prochain Conseil communal l’adhésion de la Commune à l’asbl Contrat de rivière Dyle-Gette ; 

Considérant que l’article 6 du décret susvisé prévoit, par sous-bassin hydrographique, l’existence  
d’un Contrat de rivière comme outil de gestion des ressources en eau à l’échelle du sous-bassin  
et organe de dialogue, de rassemblement, d’information et de sensibilisation des différents acteurs et 
usagers de l’eau ; 

Considérant que l’article R.46 du Code de l’Eau impose que les Contrats de rivière soient constitués 
dans une forme qui permet l’octroi de la personnalité juridique, dont il est l’unique objet ; 

Considérant que l’article R.47 du Code de l’Eau défini que l’aire de compétences d’un contrat de 
rivière s’étend aux limites géographique de l’un des quinze sous-bassin hydrographiques visés à 
l’article D.7 du même Code ; 

Considérant que l’article R.55, §3, du Code de l’Eau impose que les Contrats de rivière soient 
constitués sous la forme d’une association sans but lucratif au sens de la loi du 27 juin 1921 ;  

Considérant qu’en sa séance du 24 mars 2009, le Comité de rivière Dyle-Gette a décidé de ne pas 
solliciter de dérogation à cet article R. 47 du Code de l’Eau ; 

Entendu le rapport de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé de l’Environnement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De prendre acte de la constitution de l’asbl Contrat de rivière Dyle-Gette. 

2° D’adhérer à l’asbl Contrat de rivière Dyle-Gette selon les statuts proposés. 

3° De charger le Collège communal de l’exécution administrative et technique de cette décision. 

4° De désigner les représentants de la Commune au sein de l’Assemblée générale de l’asbl Contrat de 
rivière Dyle-Gette par le biais d’une délibération séparée. 

5° De transmettre la présente délibération au Centre Culturel du Brabant Wallon. 



Même séance (9ème objet) 

ENVIRONNEMENT  : Représentation de la Commune au sein de l’Assemblée générale de l’asbl 
du Contrat de rivière Dyle-Gette – Désignation d’un membre effectif et d’un membre suppléant 
issus du Conseil communal – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article D.32 du Livre II du Code de l’Environnement contenant le Code de l’Eau ; 

Vu l’article 6 du décret du 7 novembre 2007 portant modification de la partie décrétale du Livre II du 
Code de l’Environnement ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 novembre 2008 relatif aux contrats de rivière et modifiant 
le livre II du Code de l’Environnement contenant le Code de l’Eau ; 

Vu l’adhésion de la Commune de Walhain au Contrat de rivière Dyle et affluents depuis 1993 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 8 décembre 2008 approuvant le Programme 
d’actions 2008-2010 du Contrat de rivière Dyle-Gette ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 mai 2009 relatif à l’adhésion de la 
Commune de Walhain au Contrat de rivière Dyle-Gette constitué sous la forme d’une association sans 
but lucratif ; 

Considérant que l’article D.32 du Livre II du Code de l’Environnement contenant le Code de l’Eau 
prévoit que les contrats de rivière associent les divers acteurs et usagers de l’eau de chaque sous-bassin 
hydrographique en trois groupes d’associés (communes et provinces / administrations régionales et 
organes consultatifs / acteurs locaux), sans qu’il y ait prédominance d’un groupe de membres ; 

Considérant que chaque organisme associé au Contrat de rivière Dyle-Gette peut désigner ses 
représentants aux organes décisionnels de l’asbl (Assemblée générale et Conseil d’administration) ; 

Considérant que le Conseil d’administration de l’asbl ne peut accueillir que 5 administrateurs pour 
chaque groupe, et que ces administrateurs y représentent l’entièreté du groupe ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

De désigner en qualité de membres de l’Assemblée générale (dénommée Comité de rivière) de l’asbl 
Contrat de rivière Dyle-Gette :  

1° M. Jean-Marie GILLET, Echevin et Membre du Conseil communal, en qualité de membre effectif 
de l’Assemblée générale précitée ; 

2° M. Raymond FLAHAUT, Echevin et Membre du Conseil communal, en qualité de membre 
suppléant de ladite Assemblée générale. 

Copie de la présente délibération sera transmise aux intéressés pour leur servir de titre, ainsi qu’au 
Centre Culturel du Brabant Wallon. 

Même séance (10ème objet) 

ACTION SOCIALE  : Rapport d’activité 2008 de la Commission Locale pour l’Energie – Prise 
d’acte 

Le Conseil communal en séance publique, 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret wallon du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité ; 

Vu le décret wallon du 19 décembre 2002 relatif à l’organisation du marché régional du gaz naturel ; 

Vu le courrier du Centre Public d’Action Sociale de Walhain daté du 23 avril 2009 relatif au rapport 
annuel de la Commission locale pour l’Energie ; 

Considérant que les décrets susvisés prescrivent qu’avant le 31 mars de chaque année, un rapport 
faisant état du nombre de convocations de la Commission locales pour l’énergie émises au cours de 
l’année écoulée, ainsi que de la suite qui leur a été réservée, est adressé au Conseil communal ; 

Considérant que le rapport 2008 de la Commission locale pour l’Energie de Walhain indique que 
ladite Commission n’a fait l’objet d’aucune saisie, ni en fourniture d’électricité, ni en fourniture de 
gaz, et qu’elle n’a en conséquence tenu aucune réunion au cours de l’année écoulée ; 

Entendu le rapport de Mme la Présidente du CPAS Andrée Moureau-Delaunois, chargée des affaires 
sociales ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

De prendre acte du rapport 2008 de la Commission locale pour l’Energie de Walhain. 

Copie de la présente délibération sera transmise au Centre Public d’Action Sociale de Walhain. 

Même séance (11ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Notre-Dame – Elections fabriciennes 2009 – Prise d’acte 

Le Conseil en séance publique,  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 

Vu l’arrêté royal du 12 mars 1849 sur le renouvellement partiel des fabriques d’église (art. 6) ; 

Vu la délibération du Bureau des Marguilliers de la Fabrique d’Eglise Notre-Dame en sa séance du 
5 avril 2009 relatif à l’élection annuelle du Président, du Secrétaire et du Trésorier ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ;  

DECIDE : 

De prendre acte les résultats des élections fabriciennes de Notre-Dame en date du 5 avril 2009 : 
- Président : M. Philippe FREMY ; 
- Secrétaire : M. Philippe BORCHGRAEVE ; 
- Trésorier : M. Albert LEONARD. 

Copie de la présente délibération sera transmise aux autorités tutélaires. 



COMITE SECRET 

Même séance (12ème objet) 

ENSEIGNEMENT  : Octroi d’une mise en disponibilité pour convenances personnelles à un 
maître spécial d’éducation physique définitif, du 1er septembre 2009 au 31 août 2010 – 
Approbation 

Même séance (13ème objet) 

ENSEIGNEMENT  : Octroi d’une interruption de carrière 1/2 temps à une institutrice mater-
nelle définitive, du 1er septembre 2009 au 31 août 2010 – Approbation 

Même séance (14ème objet) 

ENSEIGNEMENT  : Octroi d’une interruption de carrière 1/5 temps à une institutrice mater-
nelle définitive, du 1er septembre 2009 au 31 août 2010 – Approbation 

Même séance (15ème objet) 

ENSEIGNEMENT  : Délibération du Collège communal en sa séance du 29 avril 2009 portant 
désignation d’une institutrice primaire temporaire du 29 avril au 22 mai 2009 en remplacement 
de la titulaire en congé de maladie – Ratification 

Même séance (16ème objet) 

ENSEIGNEMENT  : Délibération du Collège communal en sa séance du 6 mai 2009 portant 
désignation d’une institutrice maternelle temporaire à raison de 13 périodes par semaine du 5 
mai au 30 juin 2009 suite à l’ouverture d’une classe maternelle à mi-temps à la date du 5 mai 
2009 – Ratification 

SEANCE PUBLIQUE 

Même séance (17ème objet) 

SECRETARIAT  : Ordre du jour des Assemblées générales extraordinaire et ordinaire de 
l’Intercommunale du Brabant Wallon du 15 juin 2009 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L-1523-12 tel que modifié 
par le décret du 19 juillet 2006 sur les intercommunales ; 

Vu l’affiliation de la Commune de Walhain à l’Intercommunale du Brabant Wallon (IBW) ; 

Vu le courrier de l’Intercommunale du Brabant Wallon daté du 13 mai 2009 portant convocation aux 
Assemblées générales extraordinaire et ordinaire du 15 juin 2009 à Saintes ; 

Vu les points portés à l’ordre du jour des Assemblées précitées ; 



Considérant que, dans l’esprit du décret précité, la Commune de Walhain entend jouer pleinement son 
rôle d’associé dans l’Intercommunale ; 

Considérant qu’il importe dès lors que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des 
différents points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée précitée ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Vu l’urgence reconnue à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver aux majorités suivantes les points portés à l’ordre du jour des Assemblées générales 
extraordinaire et ordinaire de l’Intercommunale du Brabant Wallon (I.B.W.) du 15 juin 2009 : 

Assemblée extraordinaire Voix pour Voix contre Abstention(s) 

1. Modification des statuts de l’IBW 
a. Adaptation du capital des communes 

(parts bénéficiaires) 
b. Modification de l’article 38 des statuts 

 

15 

15 

 

0 

0 

 

0 

0 

Assemblée ordinaire Voix pour Voix contre Abstention(s) 

1. Procès-verbal de l’Assemblée générale 
ordinaire du 10 décembre 2008 

2. Rapport de gestion du Conseil 
d’Administration 

3. Rapport spécifique sur la prise de 
participation 

4. Rapport du commissaire, membre de 
l’Institut des Réviseurs d’Entreprises 

5. Comptes de l’exercice 2008 
6. Décharge des administrateurs et du 

commissaire réviseur 

15 

15 

15 

15 

15 

15 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

2° De charger ses délégués aux Assemblées générales précitées de se conformer à la volonté ainsi 
exprimée par le Conseil communal. 

3° De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et de 
communiquer celle-ci à l’intercommunale concernée. 

COMITE SECRET 

A l’issue de la séance, en vertu de l’article L1122-10, § 3, du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ainsi que de l’article 81 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal : 

- M. le Conseiller Jacques Kekenbosch pose une question orale étrangère à l’ordre du jour concernant 
l’avenir de l’encadrement des jeunes joueurs au sein du club de football Royal Wallonia Walhain, à 
laquelle Mme l’Echevine Nicole Thomas-Schleich, chargée des Sports, répond séance tenante ; 

- M. le Conseiller Marcel Bourlard pose une question orale étrangère à l’ordre du jour concernant 
l’état d’avancement du chantier de la salle multisports des Cortils à Tourinnes-Saint-Lambert, à 
laquelle Mme l’Echevine Nicole Thomas-Schleich, chargée des Sports, répond séance tenante ; 



- M. le Conseiller Christian Reuliaux pose une question orale étrangère à l’ordre du jour concernant la 
présence nocturne de certains jeunes dans la cour de récréation de l’école de Walhain-centre, à 
laquelle Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée de la Police, répond séance tenante. 

 
 
La séance est levée à 21h31. 
 
 

PAR LE CONSEIL, 
Le Secrétaire, La Présidente, 
 
 
 
Ch. LEGAST L. SMETS 

 


